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Mr"

VILLE D'EU

DECISION  
2025/106/DEC/1.4

Le Maire de la Ville d'EU,

vu'
- l'Article L. 2122-22 du Code des Collectivités Territoriales,

- la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juiïlet 2020 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Muïiicipal à Monsieur le Maire,

Considérant la décision de signer un contrat de cession avec les musicieas « Lauren
O'NeilI » et « Eugène McKeima » - 41B Tirkeeran Road, Glenullin Co. Deirey - Pour un concert
de Harpe Celtique et de violon avec le duo Irlandais Lauren O'Neill et Eugène McKerma qui aura lieu
le samedi 3 mal à 20h00 et le dimanche 4 mai à l IhOO à la collégiale de Eu.

DECIDE:

Ajt. ic.ie. 1er : Un contrat de cession est signé avec les musiciens « Lauren O'Neill » et « Eugène
McKeima » - 41B Tirkeeran Road, Glenullin Co. Derrey - Pour un concert de Harpe Celtique et de
violon avec le duo Irlandais Lauren O'NeiU et Eugène McKenna qui aura lieu le samedi 3 mai à 20h00
et le dimanche 4 mai à l IhOO à la collégiale de Eu.

Articte 2 : Le montant de la prestation s'élève à la sonime de 1000,00   TTC. Ce règlement s'effectuera
parmandat admimstratifdans un délais de trente jours à réception de la facture établie par l'association
etd'unRffî.

La commune prendra éealementen charse
Le catering des musiciens
L'hébergement et les repas du 2 au 5 mai 2025

- Le transport des musiciens et des imtruments de l'aéroport Paris Beauvais à Eu
(Aller-retour)
Les droits d'auteurs

Articlel : Monsieur le Trésorier, Madame la Directrice Générale des Services de la Mauie sont chargés,
eltâcunea ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Eu, en l'Hôtel de Ville, le neuf avril deuxmiUe vingt-cioq.

Mairie d'EU
Tel : 02J5.86.44.00
Mail : news@ville-eu. fr
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